
 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



Si c’est nécessaire, il convient de mettre en place une protection mécanique (ex : plots métalliques, 

clôture, barrière…) permettant de protéger l’unité de production thermodynamique ou le 
groupement d’unités de production thermodynamique contre d’éventuels chocs liés à la circulation 

de véhicules à moteur (ex : routes, parkings…). 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 





 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 


